
 

Déclaration de participation 
 

Bienvenue aux Pays-Bas! 
 
Les Pays-Bas sont une démocratie et un État de droit. Cela signifie que chacun a les mêmes droits et que 
chacun doit se conformer aux mêmes règles. Aux Pays-Bas, les valeurs de liberté, d'égalité et de solidarité 
jouent un rôle central. À ces valeurs correspondent des droits sur lesquels vous pouvez vous appuyer. Ces 
valeurs ne peuvent cependant se maintenir que dans la mesure où chacun contribue activement à la société.  
La participation est très importante aux Pays-Bas. 

Liberté: 

Aux Pays-Bas, chacun peut penser, faire et dire ce qu’il veut. Cela signifie que: 
- chacun peut exprimer sa propre opinion; 
- chacun peut avoir sa propre religion et qu’il est libre de la pratiquer ou non; 
- chacun peut avoir l’orientation sexuelle qui lui convient; 
- chacun a le droit de faire ses propres choix et a le droit à l’indépendance (droit à l’autodétermination). 

Mais des limites sont fixées à cette liberté. Ce que l’on fait ou ce que l’on dit ne doit jamais 
contrevenir à la loi. Vous ne devez pas discriminer, inciter à la haine ou déclencher des hostilités. 
 
Égalité: 
Aux Pays-Bas, tous les citoyens sont traités de manière égale. La discrimination fondée sur le sexe, la religion, 
l’origine ou l’orientation sexuelle n'est pas acceptée. 

Solidarité: 
Aux Pays-Bas, les citoyens partagent la responsabilité de la société. Les citoyens ont le droit à un 
environnement sain, des logements décents, des conditions de travail correctes, un salaire minimum, une 
bonne éducation et aux soins médicaux nécessaires. Le gouvernement se doit de protéger les citoyens contre 
l'exploitation et l'inégalité de traitement. Les citoyens doivent en principe assurer leur propre subsistance. S’ils 
ne le peuvent pas et qu’il n'y a personne autour d’eux pour les aider, le gouvernement propose alors une aide. 

Participation: 
Aux Pays-Bas, nous demandons à tous les citoyens de contribuer à une société agréable et sécuritaire, en 
travaillant, en allant à l'école ou en faisant du bénévolat. Ceci peut se faire dans le quartier, à l'école ou dans 
une association. Pour pouvoir le faire, il est essentiel de parler la langue néerlandaise. 
 

Je déclare que j’ai pris connaissance des valeurs ci-dessus de la société néerlandaise et que je les respecte.         
Je déclare vouloir contribuer activement à la société néerlandaise et compte aussi que mes concitoyens m’en 
donneront la possibilité. 
 
 
 
 


